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LES VERS D’INTONATION 
DU COURONNEMENT DE LOUIS

Muriel Ott
Université de Strasbourg

Dans un ouvrage à la fois justement contesté et fondateur, J. Rychner, 
désireux de prouver que les premières chansons de geste avaient été 
créées oralement, a en réalité mis « en évidence un certain nombre de 
faits d’écriture incontestables 1 », parmi lesquels ceux qui concernent les 
contours de la laisse. Il a ainsi, le premier, dégagé des caractéristiques 
fréquentes des vers d’ouverture de laisse, à savoir les vers d’intonation 2. 
Depuis, de nombreux travaux ont été consacrés à ces vers, confirmant 
leur « spécialisation 3 », même si les typologies varient d’une œuvre 
à l’autre (chaque œuvre a ses spécificités) et d’un critique à un autre 
(chaque critique a sa sensibilité) 4.

1	 D.	Boutet,	Jehan de Lanson. Technique et esthétique de la chanson de geste au 
xiiie siècle,	Paris,	Presses	de	l’École	normale	supérieure,	1988,	p.	17.

2	 J.	Rychner,	La Chanson de geste.	Essai sur l’art épique des jongleurs, Genève,	Droz,	
1955,	p.	71-72.

3	 D.	Boutet,	La Chanson de geste,	Paris,	PUF,	1993,	p.	79.
4	 Voir	par	exemple	D.	Boutet,	Jehan de Lanson,	op. cit.,	p.	22-31	;	Cl.	Lachet,	«	Les	

vers	d’intonation	dans	la	chanson	de	geste	d’Ami et Amile »,	dans	Ami et Amile. Une 
chanson de geste de l’amitié,	dir.	J.	Dufournet,	Paris,	Champion,	coll.	«	Unichamp	»,	
1987,	p.	93-105	;	J.-P.	Martin,	Orson de Beauvais et l’écriture épique à la fin du 
xiie siècle. Traditions et innovations,	Paris,	Champion,	2005,	p.	262-272	;	Cl.	Roussel,	
Conter de geste au xive siècle. Inspiration folklorique et écriture épique dans « La Belle 
Hélène de Constantinople »,	Genève,	Droz,	1998,	p.	384-396.
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Nous proposons ici une typologie des vers d’intonation du 
Couronnement de Louis 5. Notre étude porte pour l’essentiel sur le texte 
publié par E. Langlois, mais nous signalons les divergences entre les 
manuscrits lorsqu’elles nous paraissent intéressantes 6. Nous supposons 
le lecteur informé du caractère composite de l’édition Langlois. Nous 
avons effectué un premier classement des vers d’intonation de la chanson 
en distinguant ceux qui relèvent du discours de ceux qui relèvent du 
récit, puis nous avons dégagé quelques types à l’intérieur de ces deux 
grandes catégories (il est bien évident que certains vers relèvent de 
plusieurs types ; par exemple, au v. 272, « Vait s’en Guillelmes li gentilz 
et li ber », on remarque à la fois une inversion épique 7 et la mention, 
dans le premier hémistiche, du nom d’un personnage, en fonction de 
sujet grammatical). Notre objectif aura été de mettre en évidence les 
caractéristiques d’écriture de la chanson en cette zone liminaire, d’isoler 
les éléments atypiques ou remarquables, et de dégager l’effet qui nous 
paraît essentiel, et qui ne relève plus de l’écriture mais de l’idéologie.

5	 Notre	édition	de	référence	est	celle	d’E.	Langlois,	Paris,	Champion,	coll.	«	Les	
classiques	français	du	Moyen	Âge	»,	1984.	Nous	utilisons	aussi	Les Rédactions en 
vers du Couronnement de Louis,	éd.	Y.	Lepage,	Genève,	Droz,	1978,	ainsi	que	la	
transcription	synoptique	des	manuscrits	et	fragments	du	Couronnement de Louis	
proposée	par	Y.	Lepage	sur	le	site	de	l’université	d’Ottawa	:	www.lfa.uottawa.ca/
activites/textes/Couronnement/coltexte.htm.	Sauf	cas	particulier,	nous	renvoyons,	
pour	les	variantes	citées,	à	l’édition	Lepage	qui	les	fournit	commodément	en	pied	de	
page	et	en	regard	du	texte	de	la	version	AB.

6	 Sur	 les	 différents	 manuscrits	 contenant	 la	 chanson,	 voir	 l’introduction	 de	
l’éd.	Langlois,	p.	XIV-XVII,	et	surtout	l’ouvrage	fondamental	de	M.	Tyssens,	La Geste 
de Guillaume d’Orange dans les manuscrits cycliques,	Paris,	Les	Belles	Lettres,	1967,	
p.	81-100.	Les	divergences	que	nous	signalons	se	font	à	partir	du	texte	publié	par	
E.	Langlois.	Aussi,	nous	ne	nous	intéresserons	en	principe	pas	aux	vers	d’intonation	
de	C	et	de	D	qui	ne	correspondent	à	rien	dans	ce	texte.	Une	remarque	cependant	:	
dans	l’éd.	Lepage,	on	trouve	un	vers	d’intonation	propre	à	D	qui	est	extrêmement	
étrange	pour	un	vers	d’intonation	:	«	I	li	jurait,	il	i	entendi	bien	»	(v.	263	D,	p.	440).	Or,	
si	l’on	se	fie	aux	indications	fournies	en	ligne	par	l’éditeur	(voir	la	note	précédente),	
la	première	lettre	de	ce	vers	n’est	pas	une	lettrine	;	en	outre,	la	plupart	des	vers	qui	
suivent	comme	de	ceux	qui	précèdent	assonent	en	ié ;	d’autre	part,	dans	sa	première	
édition,	E.	Langlois,	fournissant	en	annexe	le	texte	du	manuscrit	D,	n’a	pas	indiqué	
de	changement	de	laisse	à	cet	endroit	(Le Couronnement de Louis,	Paris,	Didot,	
coll.	«	SATF	»,	1888,	p.	128).	La	structure	syntaxique	du	vers	en	question	nous	paraît	
un	argument	supplémentaire	en	défaveur	d’un	changement	de	laisse.

7	 Voir	à	ce	propos	Cl.	Buridant,	Grammaire nouvelle de l’ancien français,	Paris,	SEDES,	
2000,	§	641-643.

http://lfa.uottawa.ca/activites/textes/Couronnement/coltexte.htm
http://lfa.uottawa.ca/activites/textes/Couronnement/coltexte.htm
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m
uriel ott   Les	vers	d’intonation	du	Couronnem

ent de Louis

Les vers d’intonation composés de discours ou liés au discours sont de 
deux ordres, selon qu’il s’agit de paroles du narrateur ou de paroles de 
personnages.

La voix du narrateur apparaît de façon attendue au début de la chanson, 
au premier vers des deux premières laisses ; on y observe, conformément 
à la tradition du prologue, une interpellation de l’auditoire, un appel à 
la bénédiction divine, un éloge du poème 8 :

Oiez, seignor, que Deus vos seit aidanz ! (I, v. 1)

Seignor baron, plaireit vos d’un essemple
D’une chançon bien faite et avenante ? (II, v. 10‑11)

La voix du narrateur ne se manifeste que dans un seul autre vers 
d’intonation :

Plaist vos oïr de la soe belté ? (XXXIII, v. 1378) 9

Il est à noter que la fin de la laisse précédente se termine également par 
un vers où le narrateur s’adresse au public : « Com vos orrez ainz le soleil 
colchier » (XXXII, v. 1377). Le seul autre vers de conclusion, dans le 
texte publié par E. Langlois, qui contienne une adresse à l’auditoire, se 
trouve à la fin de la première laisse de la chanson : « De meillor ome ne 
cuit que nuls vos chant » (I, v. 9).

Pour ce qui concerne les paroles des personnages, deux structures 
apparaissent. Dans l’une, le vers tout entier contient du discours et le 
premier hémistiche est rempli par une apostrophe indiquant le nom de 
l’allocutaire :

« Filz Looïs, vei ici la corone » (VIII, v. 72)

8	 Sur	les	prologues	épiques,	voir	J.-P.	Martin,	Les Motifs dans la chanson de geste,	
Lille,	Centre	d’études	médiévales	et	dialectales	de	Lille	III,	1992,	p.	200	sq.

9	 Dans	B,	toutefois,	ce	vers	est	précédé	d’un	vers	d’intonation	d’un	tout	autre	type	:	
«	Mout	par	fu	gente	la	dame	au	cors	mollé	»	(adverbe	inverseur	en	tête	de	vers,	
nom	commun	désignant	un	personnage	dans	le	corps	du	vers,	en	fonction	de	sujet).	
B 	signifie	les	deux	manuscrits	B1	et	B2 ;	lorsque	nous	citons	B,	c’est	avec	les	graphies	
de	B1.
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« Filz Looïs, ne te celerai mie » (XII, v. 166)

« Filz Looïs, a celer ne te quier » (XIII, v. 174)

On notera, dans ces trois laisses, l’identité du premier hémistiche, et, 
dans le second hémistiche des laisses XII et XIII, l’identité du verbe : 
on sait que les liens entre les laisses peuvent s’établir de la fin de l’une 
au début de la suivante, mais aussi du début de l’une au début de la 
suivante.

Dans l’autre, le premier hémistiche du vers contient du discours, 
avec une apostrophe qui précise l’identité de l’allocutaire (par le moyen 
d’un nom propre ou d’un nom commun), le second hémistiche est une 
proposition incise indiquant le nom du locuteur :

« Diva, Franceis », dist Corsolz li salvages (XXIV, v. 879)

« Amis, bels frere », dist Guillelmes li ber (XXXVII, v. 1557)

« Oncles Guillelmes », ce dist Bertrans li ber (LVI, v. 2210) 10

« Amis, bels frere », dist Guillelmes li frans (LIX, v. 2435) 11

Nous rangeons dans cette catégorie le vers suivant :

« Hé ! Looïs », dist Charles, « sire filz » (X, v. 150)

où le discours reprend, après la proposition incise, non pas au second 
vers de la laisse, mais dès la fin du premier vers 12.

Il se trouve que le premier vers de la laisse IX ne se range dans aucune 
des deux catégories que nous avons dégagées :

« Se tu deis prendre, bels filz, de fals loiers » (IX, v. 80)

10	 Dans	C,	le	vers	d’intonation	introduit	du	discours,	mais	n’en	contient	pas	:	«	Gautier	
de	Termes	a	fierement	parlé	».

11	 Ce	vers	existe	dans	C,	mais	le	vers	d’intonation	relève	d’un	type	différent	dans	ce	
manuscrit	(nom	de	personnage,	en	fonction	de	sujet,	dans	le	premier	hémistiche)	:	
«	Li	quens	Guillelmes	fu	droit	en	son	estant	»	(v.	2331	C,	éd.	Lepage).

12	 Cette	structure	est	toutefois	propre	à	la	rédaction	AB.	On	lit	en	effet	« “Hé	!	Loeÿs”,	
dist	Karles	au	vis	fier	»	dans	C,	et	«	“Beas	filz	Loÿs”,	ce	dist	Chales	li	ber	»	dans	
D	(v.	183	D,	éd.	Lepage)	:	dans	ces	deux	manuscrits,	il	n’y	a	pas	de	changement	
d’assonance	à	cet	endroit.
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Certes, l’ensemble du vers contient du discours direct, et on note une 
apostrophe indiquant l’identité de l’allocutaire, mais ici, d’une part 
l’apostrophe se trouve dans le second hémistiche, d’autre part et surtout, 
ce vers a une allure qui ne nous semble pas du tout caractéristique d’un 
vers d’intonation, sans doute parce qu’il est constitué d’une subordonnée 
hypothétique. Il faut toutefois préciser que ce vers n’apparaît ainsi que 
dans les manuscrits de la famille A. Le vers équivalent dans le manuscrit 
C ne nous paraît pas davantage caractéristique des vers d’intonation, 
bien qu’il ne contienne pas de subordonnée hypothétique, et en dépit de 
la présence d’une apostrophe (mais, là aussi, dans le second hémistiche 
seulement) :

« Tu ne dois prendre, biax fiex, de faus loier » (v. 45 C, éd. Lepage)

La subordonnée hypothétique remonte sans doute au modèle commun 
à tous les manuscrits, car elle apparaît aussi dans la famille B (v. 80 B, 
éd. Lepage) et dans le manuscrit D (v. 69 D, éd. Lepage, p. 432). 
Toutefois, elle y est précédée d’un vers qui, lui, a une vraie allure de vers 
d’intonation : « Filz, dist li rois, je te vueil chastoier » dans B, « “Biaus 
filz Loÿs”, ce dist Chales li fiers » dans D (v. 68 D, éd. Lepage) 13. Il 
nous semble que la maladresse du vers d’intonation de cette laisse dans 
l’archétype, conservée dans A, a été corrigée, de façon peu habile dans C, 
bien plus heureusement, et de manière indépendante, dans B et dans D.

On peut encore considérer comme relevant du discours des vers qui ne 
contiennent pas de discours mais qui servent à introduire du discours. 
Deux cas se rencontrent. Dans le premier cas, le premier hémistiche 
contient le nom ou le titre du locuteur, en fonction de sujet, le second 
hémistiche contient le verbe, et un groupe nominal ou un pronom 

13	 Le	vers	d’intonation	de	D	est	repris	à	l’identique	au	v.	174	D	(malgré	la	présentation	
de	l’éd.	Lepage,	p.	436,	il	n’y	a	pas	de	changement	d’assonance,	donc	pas	de	
changement	de	laisse	;	cependant,	la	première	lettre	de	ce	vers	est	une	lettrine,	
selon	l’éd.	synoptique	de	Lepage	sur	Internet,	ce	qui	suggère	que	le	copiste,	ou	son	
modèle,	ressentait	ce	vers	comme	un	vers	d’intonation).	Des	vers	similaires	figurent	
à	l’intonation	des	deux	laisses	suivantes	:	«	“Beas	filz	Loÿs”,	ce	dist	Chales	li	ber	»	
(v.	183	D),	et	«	“Beas	filz	Loÿs”,	rois	Chales	li	a	dit	»	(v.	199	D,	éd.	Lepage).	Cette	
répétition	assure	la	solidarité	thématique	des	laisses	concernées.
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personnel en fonction de complément d’objet direct y précise l’identité 
de l’allocutaire :

Li Sarrazins l’apela fierement (XXIII, v. 835) 14

Li cuens Guillelmes apela le portier (XXXIX, v. 1629) 15

Li gentilz abes l’en apela premier (XLI, v. 1724) 16

Dans le second cas, le vers d’intonation tout entier est occupé par le 
nom du locuteur, en fonction de sujet, et c’est seulement au deuxième 
vers de la laisse que figurent le verbe et le nom de l’allocutaire :

Li cuens Guillelmes al Cort Nes li marchis
En apela Seier del Plaisseïz (XL, v. 1666‑1667) 17

Li cuens Guillelmes a la fiere persone
Veit Acelins, forment l’en araisone (XLV, v. 1911‑1912) 18

Si l’on ne considère que les vers d’intonation qui contiennent du 
discours de personnage, on constate qu’ils sont fort peu nombreux 
(9 occurrences seulement pour 63 laisses dans l’édition Langlois, soit 
14,28 %), alors que 1406 vers sur les 2695 que comporte l’édition 
Langlois, soit 52,17 %, contiennent du discours de personnage ; le fait 
est apparemment banal. Ces vers sont néanmoins, à une exception près, 
précisément typés. On remarquera cependant que Le Couronnement 
de Louis ignore le type Dist X ou Ce dist X (« Dist Blancandrins : “Par 

14	 À	ce	vers	correspondent	deux	vers	dans	B	:	«	Li	Sarrazins,	que	li	cors	Dieu	cravent,	/	
En	apela	Guillelme	fierement	».

15	 C	 contient	ce	vers,	mais	dans	ce	manuscrit	 la	 laisse	commence	par	un	vers	
d’intonation	d’un	autre	type	(subordonnée	temporelle	et	nom	de	personnage	en	
fonction	de	sujet)	:	«	Quant	voit	Guillelmes	li	marcis	au	vis	fier	».

16	 Dans	B,	cette	intonation	se	déroule	sur	deux	vers	:	«	Le	gentiz	clers	qui	mout	fist	a	
proisier	/	En	apela	Loeÿs	tout	premier	».

17	 Le	type	d’intonation	est	différent	dans	C	(nom	de	personnage,	en	fonction	de	sujet,	
en	début	de	vers),	où	on	lit	:	«	Li	bers	Guillelmes	fu	mout	preus	et	hardis	;	/	Il	en	apele	
et	Gerbert	et	Jerin	».

18	 Dans	C,	le	second	vers	ne	contient	pas	de	verbe	introducteur	de	discours,	mais	
introduit	néanmoins	un	discours,	tout	en	indiquant	par	un	pronom	l’identité	de	
l’allocutaire	(«	Par	les	grenons	le	saisist,	sel	retorne	»).
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ceste meie destre” » ; « Ço dist Marsilies : “Guenes, par veir creez” » 19 ; 
« Dist Vivïen : “Ore avez vus mesdit” » ; « Ço dist Vivien, le chevaler 
oneste » 20) : il semble s’agir là d’un « trait de style 21 ».

Les vers d’intonation relevant du récit, beaucoup plus nombreux, se 
répartissent également en plusieurs types. Notons d’emblée que le type 
descriptif (adjectif attribut, suivi du verbe estre, lui‑même suivi du sujet) 
n’est absolument pas représenté 22.

Souvent, le premier vers de la laisse contient une subordonnée 
temporelle, introduite presque toujours par quant, une seule fois par la 
ou ; à la laisse XXXVIII, la subordonnée se prolonge sur le vers suivant ; 
à la laisse LV, elle n’occupe que le premier hémistiche. Dans deux cas sur 
six, le verbe occupe la première place à l’intérieur de la proposition. Dans 
cinq cas sur six, l’agent du verbe est un animé humain :

Quant la chapele fu beneeite a Ais (IV, v. 27) 23

Quant ont le jor de Looïs rei fait (XI, v. 160)

La ou il jetent les chaitis de lor barges (XXXI, v. 1334) 24

Quant cil a Rome sont ensi repairié (XXXII, v. 1352)

Quant li portiers entendi la novele (XXXVIII, v. 1600)

Quant veit Guillelmes qu’il ont merci preié (LV, v. 2181)

19	 La Chanson de Roland,	éd.	C.	Segre,	Genève,	Droz,	2003,	IV,	v.	47,	XL,	v.	520.
20	 La Chanson de Guillaume,	éd.	Fr.	Suard,	Paris,	LGF,	coll.	«	Lettres	gothiques	»,	2008,	

VII,	v.	80,	XI,	v.	119).
21	 D.	Boutet,	Jehan de Lanson,	op. cit.,	p.	27.
22	 Voir	par	exemple	les	célèbres	vers	de	la	Chanson de Roland :	Halt sunt li pui e li val 

tenebrus	(LXVI,	v.	814),	Halt sunt li pui e tenebrus e grant	(CXXXVIII,	v.	1830),	Halt 
sunt li pui e mult sunt halt les arbres	(CLXIX,	v.	2271).	J.	Dufournet	a	bien	montré	
que	Le Couronnement de Louis	connaissait	la	Chanson de Roland	(«	Note	sur	
Le Couronnement de Louis	[à	propos	d’un	ouvrage	de	M.	Jean	Frappier]	»,	Revue des 
langues romanes,	t.	LXXVII,	1966,	p.	103-118,	p.	105-107),	ce	qui	nous	invite	à	penser	
que	l’absence	de	vers	d’intonation	descriptif	dans	le	Couronnement	est	le	résultat	
d’un	choix	délibéré.

23	 L’ordre	des	mots	est	différent	dans	C	:	Quant beneïte fu la capele a Ais.
24	 Dans	C,	le	verbe	occupe	la	première	place	à	l’intérieur	de	la	proposition	:	La u 

issierent li caitif de lor barges.
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Souvent aussi, le début de la laisse contient des informations spatio‑
temporelles ou seulement spatiales. Le cas le plus remarquable est celui 
l’intonation de trois laisses successives dans l’édition Langlois 25 :

Cel jor i ot bien dis et uit evesques (V, v. 39)

Cel jor i ot oferende molt bele (VI, v. 42)

Cel jor i ot bien vint et sis abez (VII, v. 45)

On note en effet, à l’ouverture de ces trois laisses, un premier hémistiche 
identique, contenant une information temporelle (« cel jor »), et une 
information spatiale (« i ») ; le phénomène de répétition est en réalité 
bien plus important, car « Cel jor i ot », peut‑être annoncé par « Cort i 
ot bone » dans la laisse précédente, au v. 28, est relayé par « Et si i ot » au 
deuxième vers des laisses V et VII, et par « Cel jor i fu » au troisième vers 
de la laisse VII. On notera encore la similitude du second hémistiche 
des laisses V et VII (adverbe « bien », déterminant numéral, substantif ).

Deux autres laisses contiennent en leur début des informations spatio‑
temporelles. Dans les deux cas, l’information temporelle est donnée 
dans le premier vers et l’information spatiale dans le deuxième ; dans les 
deux cas également, c’est un nom de personnage qui occupe la fonction 
de sujet, et le sujet est postposé :

Un dïemenche, quinze jorz aprés Pasques,
Esteit a Rome Guillemes Fierebrace (XXXIV, v. 1430‑1431)

25	 E.	Langlois	considère	en	effet	que	les	produits	de	[e]	fermé	entravé	(sa	laisse	V)	
et	de	[e]	ouvert	entravé	(sa	laisse	VI)	ne	rimaient	pas	encore	ensemble	à	l’époque	
de	«	la	rédaction	actuelle	du	poème	»,	en	dépit	de	l’absence,	dans	tous	les	
manuscrits	contenant	ce	passage,	à	savoir	ceux	de	la	rédaction	AB,	de	lettrine	
signalant	un	changement	de	laisse	:	c’est,	selon	l’éditeur,	«	que	les	copistes,	
ne	percevant	plus	de	différence	entre	les	deux	sons,	n’ont	cru	avoir	affaire	qu’à	
une	seule	tirade	»	(Le Couronnement de Louis,	1888,	éd.	Langlois,	p.	CLV	et	CIII).	
Dans	son	édition,	Y.	Lepage	réunit	en	revanche	en	une	seule	laisse	les	v.	39-44	
de	l’édition	Langlois.	C’est	aussi	ce	que	fait	R.	Crespo	dans	sa	récente	édition	du	
premier	épisode	de	la	chanson	(Il primo episodio del Couronnement de Louis,	
Modena,	Mucchi	Editore,	2012)	;	il	s’en	explique	longuement	dans	la	première	
partie	de	son	important	article	«	Couronnement de Louis,	v.	39-44	»,	Romania,	
129,	2011,	p.	204-216.



53

m
uriel ott   Les	vers	d’intonation	du	Couronnem

ent de Louis

Treis anz toz pleins fu Guillelmes li ber
Dedenz Peitou la terre conquester (XLVII, v. 2011‑2012) 26

Une série de vers d’intonation comporte seulement un circonstant 
spatial, placé dans tous les cas dans le premier hémistiche. Ce 
complément provoque la postposition du sujet au verbe. Celui‑ci 
est presque toujours estre, une fois seulement il s’agit d’un verbe de 
mouvement. À chaque fois, le second hémistiche contient, en fonction 
de sujet, le nom ou le titre d’un personnage, qui est toujours le héros de la 
chanson. On remarquera que les trois premières occurrences, identiques 
ou similaires, se trouvent dans des laisses très voisines : ce jeu d’écho 
souligne leur solidarité thématique ; les deux dernières occurrences, 
presque identiques, se trouvent, dans la rédaction AB, à l’intonation de 
deux laisses successives, avec le même effet :

Al mostier fu Guillelmes Fierebrace (XIV, v. 249)

Al mostier fu Guillelmes Fierebrace (XVI, v. 326)

El mostier fu li cuens al fier visage (XVIII, v. 378)

El tertre monte Guillelmes li marchis (LX, v. 2510) 27

Par dedenz Rome fu Guillelmes li frans (LXII, v. 2642) 28

26	 Dans	C,	le	début	de	la	laisse	contient	aussi	des	informations	spatio-temporelles,	
mais	au	second	vers	seulement,	et	l’intonation	paraît	plutôt	caractérisée,	dans	ce	
manuscrit,	par	le	nom	d’un	personnage	qui	occupe	tout	le	premier	vers	:	«	Li	quens	
Guillelmes	li	marcis	au	cort	nes,	/	Puis	que	il	fu	dedens	Poitiers	entrés,	/	Ainc	ne	li	lut	
el	regne	a	sejorner	».

27	 Le	vers	d’intonation	est	très	différent	dans	C,	du	point	de	vue	du	contenu	comme	de	
la	structure	:	«	En	l’Alemant	ot	chevalier	hardi	»	(nom	propre	de	personnage	en	tête	
de	vers,	mais	pas	en	fonction	de	sujet).

28	 Dans	C,	le	changement	d’assonance	ne	se	fait	pas	à	cet	endroit,	et	le	vers	d’intonation	
y	est	tout	différent	(simple	mention	d’une	collectivité	humaine	par	un	pronom	sujet)	:	
«	Tot	li	jurerent	et	foi	et	sairement	»	(v.	2675	C,	éd.	Lepage,	ce	qui	correspond	au	
v.	2646	de	l’éd.	Langlois).	Sur	tot	comme	équivalent	de	tuit,	voir	Cl.	Régnier,	Les 
Rédactions en vers de La	Prise	d’Orange,	Paris,	Klincksieck,	1966,	p.	40	(«	C	est	
nettement	picard	»)	et	42	(«	La	forme	analogique	tot	remplace	tuit	au	cas-sujet	
pluriel	»).
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Par dedenz Rome fu Guillelmes li ber (LXIII, v. 2649) 29

Un tout autre type, peu représenté, fait commencer le vers d’intonation 
par le verbe, le même à chaque fois ; le sujet, postposé, est toujours le 
nom d’un personnage, en l’occurrence celui du héros de la chanson :

Vait s’en Guillelmes li gentilz et li ber (XV, v. 272)

Vait s’en Guillelmes al Cort Nes li marchis (XXXV, v. 1450)

Vait s’en Guillelmes li nobiles guerriers (XXXVI, v. 1501)

On aura remarqué que ce type apparaît à l’intonation des deux laisses 
successives XXXV et XXXVI, qui inaugurent l’épisode de Tours 30.

Dans un autre type, le vers d’intonation commence par le nom et/
ou le titre d’un personnage, qui occupe toujours la fonction de sujet. 
Le verbe peut être un verbe de mouvement, associé à un complément 
circonstanciel :

Li cuens Guillelmes se dreça sor ses piez (XVII, v. 343)

Li cuens Guillelmes chevalche lez un mont (LII, v. 2107)

Li cuens Guillelmes vint al pont toz premiers (LIII, v. 2126)

Li cinc s’en vont fuiant par mi un tertre (LIV, v. 2167)

Li cuens Guillelmes en est sailliz en piez (LXI, v. 2563) 31

29	 Dans	C,	le	vers	d’intonation	est	très	différent	et	relève	d’une	structure	qui	ne	se	
rencontre	pas	ailleurs	dans	la	chanson	;	on	y	observe	un	phénomène	de	dislocation	
à	gauche,	le	premier	hémistiche	du	premier	vers	de	la	laisse	étant	occupé	par	un	
groupe	nominal,	en	fonction	de	complément,	comprenant	le	nom	et	le	titre	d’un	
personnage,	le	second	étant	constitué	d’une	subordonnée	temporelle	:	«	Rois	
Loeÿs	quant	ot	de	chou	finé,	/	Tot	li	baron	li	ont	fait	feüté	».	Sur	la	dislocation,	voir	
Cl.	Buridant,	Grammaire nouvelle de l’ancien français, op. cit.,	§	645.

30	 Dans	B,	la	laisse	XXXVI	commence	tout	autrement	:	«	Guillelme	erre	(erra	B2)	qui	
mout	fist	a	proisier	».	Cependant,	l’accord	entre	A	et	C	sur	la	structure	du	vers	
d’intonation	laisse	penser	que	c’est	cette	structure	qui	figure	dans	l’archétype.

31	 Dans	C,	le	vers	d’intonation	relève	d’un	autre	type	(subordonnée	temporelle,	nom	
commun	de	collectivité	humaine	en	fonction	de	sujet)	:	«	Quant	li	baron	sont	revenus	
en	piés	».
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un verbe d’action, qui introduit un complément d’objet :

Quatorze rei armerent l’aversier (XXI, v. 636) 32

Li cuens Guillelmes ra conduit les forriers (LVII, v. 2289) 33

voire un verbe normalement introducteur de discours :

Gui d’Alemaigne apela un message (LVIII, v. 2362) 34

ou bien le verbe estre, qui précise, soit les caractéristiques permanentes 
d’un personnage :

Li apostoiles fu molt bien enseigniez (XIX, v. 495)

Guillelmes fu molt vertuos et forz (XXV, v. 932)

Li cuens Guillelmes fu molt bons chevaliers (XXX, v. 1250 et XLVI, 
v. 1931)

Li cuens Guillelmes fu molt chevaleros (XLIII, v. 1777)

Acelins fu molt orgoillos et fiers (XLIV, v. 1838)

32	 Dans	B,	le	vers	d’intonation	relève	d’un	autre	type	(subordonnée	temporelle)	;	cette	
laisse	y	commence	en	effet	ainsi	:	«	Quant	armer	volrent	le	paien	avressier,	/	.xiiii.	
roi	l’en	(le	B2)	mainent	sanz	targier	».	Dans	C,	il	s’agit	encore	d’un	type	différent	
(nom	propre	de	personnage	en	tête	de	vers,	nom	commun	de	collectivité	humaine	
en	fonction	de	sujet)	:	«	Corsaut	aportent	ses	armes	li	paien	».

33	 Dans	la	rédaction	AB,	ce	vers	d’intonation	fait	écho	au	v.	2285,	situé	vers	la	fin	de	la	
laisse	précédente	(«	Li	cuens	Guillelmes	a	les	forriers	menez	»)	;	dans	A	seulement,	
il	est	ensuite	répété	sous	une	forme	quasi	identique	au	v.	2316,	soit	un	peu	plus	loin	
dans	la	même	laisse	(«	Li	bers	Guillelmes	ra	conduit	les	forriers	»).	Dans	C,	le	passage	
d’une	assonance	en	é	à	une	assonance	en	ié	ne	se	produit	pas	au	même	endroit	;	
le	vers	d’intonation	de	la	laisse	en	ié	s’y	présente	ainsi	(circonstant	spatial	dans	le	
premier	hémistiche,	nom	commun	d’une	collectivité	humaine	en	fonction	de	sujet)	:	
«	Par	dedens	l’ost	s’arment	li	chevalier	»	(v.	2154	C,	éd.	Lepage).

34	 Voir	plus	haut	les	vers	d’intonation	introduisant	du	discours.	Il	se	trouve	que,	dans	
C,	le	vers	d’intonation	ne	contient	pas	de	verbe	introduisant	du	discours	(«	Guis	
d’Alemaigne	fu	mout	cortois	et	sages	»),	mais,	peu	après,	on	y	trouve	un	vers	dont	le	
second	hémistiche	est	semblable	à	celui	du	vers	d’intonation	de	AB,	et	dans	lequel	
le	verbe	apeler	introduit	du	discours	:	«	Isnelement	apela	un	mesage	»	(v.	2253	C,	
éd.	Lepage).
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soit sa situation à un moment donné :

Li reis Galafres est de son tref issuz (XX, v. 614 et XXIX, v. 1189) 35

Guillelmes fu sor le tertre montez (XXII, v. 683)

Li cuens Guillelmes fu molt estolteiez (XXVIII, v. 1090)

ou encore un autre verbe d’état :

Li Sarrazins se sent navré parfont (XXVI, v. 958)

Une variante de ce type se rencontre à plusieurs reprises. Là, tout le 
premier vers est occupé par le nom d’un personnage, qui est toujours 
le héros, nom qui occupe la fonction de sujet, le reste de la phrase se 
déroulant dans le deuxième vers de la laisse. On remarquera que cette 
structure apparaît, dans la rédaction AB, à l’intonation de quatre laisses 
successives (XLVIII‑LI) :

Li cuens Guillelmes a la chiere membree
Fu toz armez sor la montaigne lee (XXVII, v. 1066‑1067)

Li cuens Guillelmes a l’aduré corage
Le jugement a oï del barnage (XLII, v. 1759‑1760) 36

Li cuens Guillelmes a la fiere persone 
S’en est tornez vers Bordels sor Gironde (XLVIII, v. 2020‑2021)

Li cuens Guillelmes a l’aduré corage
S’en retorna par devers Pierrelate (XLIX, v. 2025‑2026)

Li cuens Guillelmes a la chiere membree
Vers Annadore a sa veie tornee (L, v. 2030‑2031) 37

35	 Dans	les	deux	laisses,	ce	vers	d’intonation	est	suivi	d’un	autre	vers	semblable	:	«	A	
lei	de	rei	est	chalciez	et	vestuz	».

36	 Dans	C,	si	le	deuxième	vers	de	la	laisse	est	semblable	à	celui	de	AB,	le	premier,	
syntaxiquement	indépendant,	relève	d’un	autre	type	(titre	de	personnage,	postposé,	
en	fonction	de	sujet)	:	«	En	piés	s’estut	li	quens	au	fier	corage	».

37	 Dans	C,	l’intonation	est	différente	(nom	de	personnage,	postposé,	en	fonction	de	
sujet)	:	«	Tant	fu	Guillelmes	en	icele	contree	/	Qu’il	l’ot	par	forche	Loeÿs	acuitee	».
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Li cuens Guillelmes al Cort  Nes li guerriers 
Vers dolce France pense de chevalchier (LI, v. 2044‑2045) 38

On notera également que le verbe n’occupe pas nécessairement la 
deuxième place rythmique de la proposition (laisses XLII, L, LI) 39.

On peut assurément, sur un plan strictement syntaxique, rattacher à 
cette variante l’occurrence suivante :

Reis qui de France porte corone d’or
Prodom deit estre et vaillanz de son cors (III, v. 20‑21)

Elle se distingue cependant fondamentalement des autres occurrences. 
En effet, partout ailleurs (et pas seulement dans ce type), lorsqu’un nom 
commun singulier désignant un animé humain figure en fonction de 
sujet dans le premier vers d’une laisse, ce nom est toujours précédé d’un 
article défini (par exemple, « li cuens al fier visage » [XVIII, v. 378], « li reis 
Galafres » [XXIX, v. 1189], « li portiers » [XXXVIII, v. 1600], « li gentilz 
abes » [XLI, v. 1724]) qui assure ou contribue à assurer l’identification 
du référent. Ici, en revanche, en l’absence de déterminant devant le nom 
reis, l’extensité, soit l’ensemble des objets auxquels ce nom réfère dans 
cet énoncé, est maximale, le nom est pris dans son sens générique, ce 
qui confère à l’énoncé un caractère gnomique. Il n’est évidemment pas 
indifférent que cette particularité affecte un énoncé très important dans 
le cadre du programme idéologique du Couronnement de Louis.

On aura constaté que nombre de vers d’intonation de la chanson 
contiennent des noms ou titres de personnages. Il n’est pas inutile 
d’examiner quels sont les personnages qui figurent à cette place 
privilégiée de la laisse. Le nom (ou le titre) de Louis est récurrent au 

38	 Dans	C,	le	premier	vers	est	équivalent	à	celui	de	AB,	mais	la	suite	est	différente	et	
rappelle	le	début	de	la	laisse	XLVII	dans	C	(voir	la	note	26)	:	«	Li	quens	Guillelmes	o	
le	corage	fier,	/	Dels	qu’il	estoit	el	regne	de	Poitiers,	/	Ne	fu	nul	jor	ne	montast	sor	
destrier	».

39	 Sur	l’ordre	des	constituants,	voir	Cl.	Buridant,	Grammaire nouvelle de l’ancien 
français,	op. cit.,	§	631-644	;	l’ordre	SnOnV	(sujet	nominal,	objet	direct	nominal,	
verbe)	qu’on	trouve	au	début	de	la	laisse	XLII	est	un	ordre	rare.
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début de la chanson, dans la scène de couronnement à Aix‑la‑Chapelle 40, 
plus précisément au début des laisses VIII à XIII, mais il n’y apparaît 
jamais en fonction de sujet grammatical : le fils de Charlemagne est 
seulement celui à qui on s’adresse (« Filz Looïs » [VIII, v. 72 ; XII, v. 166 ; 
XIII, v. 174] ; « bels filz » [IX, v. 80] ; « Looïs » et « sire filz » [X, v. 150]), 
ou celui de qui l’on parle (« de Looïs » [XI, v. 160]). C’est dans le même 
passage que le nom de l’empereur Charles est mentionné, une seule fois, 
à l’intonation, en fonction de sujet (X, v. 150) 41. Le personnage de Louis 
figure encore à l’intonation de la laisse XLI, sous la forme d’un pronom 
personnel en fonction de complément d’objet direct (v. 1724).

D’autres personnages, plus ou moins individualisés, apparaissent au 
premier vers d’une laisse 42. Il peut s’agir d’une collectivité (« bien dis et 
uit evesques » [V, v. 39] ; « bien vint et sis abez » [VII, v. 45] ; « Quatorze 
rei » [XXI, v. 636] ; « il » et « les chaitis » [XXXI, v. 1334] ; « cil » [XXXII, 
v. 1352] ; « Li cinc » [LIV, v. 2167] ; « il » [LV, v. 2181] ; « les forriers » 
[LVII, v. 2289]), ou bien d’une seule personne, dans la fonction de sujet 
(« Li apostoiles » [XIX, v. 495] ; « Li reis Galafres » [XX, v. 614 et XXIX 
v. 1189] ; « Li Sarrazins » [XXIII, v. 835 et XXVI, v. 958] ; « Corsolz li 
salvages » [XXIV, v. 879] ; « li portiers » [XXXVIII, v. 1600] ; « Li gentilz 
abes » [XLI, v. 1724] ; « Acelins » [XLIV, v. 1838] ; « Bertrans li ber » 
[LVI, v. 2210] ; « Gui d’Alemaigne » [LVIII, v. 2362]), d’apostrophe 
(« Amis, bels frere » [XXXVII, v. 1557 et LIX, v. 2435]), de complément 
d’objet (« l’aversier » [XXI, v. 636] ; « le portier » [XXXIX, v. 1629] ; « un 
message » [LVIII, v. 2362]). Une seule fois, un personnage est évoqué au 
moyen d’un adjectif possessif (XXXIII, v. 1378).

C’est le personnage de Guillaume qui figure le plus souvent au premier 
vers d’une laisse. Exceptionnellement, il apparaît dans la fonction 

40	 Sur	cette	scène,	voir	l’article	de	V.	Naudet	dans	le	présent	volume.
41	 Dans	C,	 le	nom	du	personnage	est	accompagné	à	cet	endroit	d’une	épithète	

formulaire	:	«	Karles	au	vis	fier	».	Au	début	de	la	laisse	IX,	ce	personnage	est	désigné	
dans	B	par	li rois	et	dans	D	par	«	Chales	li	fiers	»	(v.	68	D,	éd.	Lepage	;	voir	aussi	
v.	174	D).	Dans	D,	la	mention	de	Charlemagne	à	l’initiale	de	laisse,	en	fonction	de	
sujet,	est	plus	fréquente	(«	Chales	li	ber	»	[v.	183	D],	«	rois	Chales	»	[v.	199	D],	«	Chales	
a	la	chenue	teste	»	[v.	277	D],	éd.	Lepage).

42	 Pour	les	relevés	qui	suivent,	nous	nous	sommes	bornée	à	examiner	le	texte	publié	
par	Langlois.
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d’apostrophe (« Franceis » [XXIV, v. 879] ; « Oncles Guillelmes » [LVI, 
v. 2210]) ou de complément d’objet (« l’ » [XXIII, v. 835]). De façon 
massive, le personnage est désigné par son nom et/ou son titre, avec 
d’éventuelles expansions, dans la fonction de sujet. Différents cas se 
présentent. Tantôt ce nom remplit le premier hémistiche (« Li cuens 
Guillelmes » [XVII, v. 343 ; XXVIII, v. 1090 ; XXX, v. 1250 ; XXXIX, 
v. 1629 ; XLIII, v. 1777 ; XLVI, v. 1931 ; LII, v. 2107 ; LIII, v. 2126 ; 
LVII, v. 2289 ; LXI, v. 2563] ; « Quant veit Guillelmes » [LV, v. 2181]), 
tantôt il remplit le second (« Guillelmes Fierebrace » [XIV, v. 249 et 
XVI, v. 326] ; « li cuens al fier visage » [XVIII, v. 378] ; « Guillelmes li 
marchis » [LX, v. 2510]) ; parfois il n’occupe qu’une partie du premier 
hémistiche (« Guillelmes fu » [XXII, v. 683 et XXV, v. 932]), ou du 
second (« dist Guillelmes li ber » [XXXVII, v. 1557] ; « fu Guillelmes li 
ber » [XLVII, v. 2011 et LXIII, v. 2649] ; « dist Guillelmes li frans » [LIX, 
v. 2435] ; « fu Guillelmes li frans » [LXII, v. 2642]) ; il arrive également 
que ce nom occupe plus d’un hémistiche (« Vait s’en Guillelmes li 
gentilz et li ber » [XV, v. 272] ; « Vait s’en Guillelmes al Cort Nes li 
marchis » [XXXV, v. 1450] ; « Vait s’en Guillelmes li nobiles guerriers » 
[XXXVI, v. 1501]), et même qu’il remplisse tout le vers, ce qui distingue 
radicalement Guillaume de tous les autres personnages de la chanson 
(« Li cuens Guillelmes a la chiere membree » [XXVII, v. 1066 et L, 
v. 2030] ; « Li cuens Guillelmes al Cort Nes li marchis » [XL, v. 1666] ; 
« Li cuens Guillelme a l’aduré corage » [XLII, v. 1760 et XLIX, v. 2025] ; 
« Li cuens Guillelmes a la fiere persone » [XLV, v. 1911 et XLVIII, 
v. 2020] ; « Li cuens Guillelmes al Cort Nes li guerriers » [LI, v. 2044]). 
L’omniprésence de Guillaume en ouverture de laisse ne contribue pas 
peu à faire de ce personnage le « successeur moral de Charlemagne 43 ».

43	 J.	Wathelet-Willem,	«	Charlemagne	et	Guillaume	»,	dans M.	Tyssens	et	C.	Thiry	(dir.),	
Charlemagne et l’épopée romane, Paris,	Les	Belles	Lettres,	1978,	t.	I,	p.	215-222,	
p.	215	et	218	;	voir	aussi,	sur	ce	point,	W.	Azzam,	«	Guillaume	couronné.	La	royauté	
dans	Le Couronnement de Louis	»,	dans	S.	Luongo	(dir.),	L’Épopée romane au Moyen 
Âge et aux temps modernes,	Napoli,	Fridericiana	Editrice	Universitaria,	2001,	t.	I,	
p.	163-171.	
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Une étude exhaustive des vers d’intonation du Couronnement de Louis 
supposerait d’examiner le rapport entre le vers d’intonation d’une laisse 
et le contenu de la laisse, ainsi que les diverses façons dont se font les 
passages de laisse à laisse. Ce point a déjà été abordé pour cette chanson, 
mais de façon non systématique 44. J. Rychner se montrait très sévère sur 
Le Couronnement de Louis, E. A. Heinemann beaucoup moins : « la laisse 
narrative 45 ne manque pas d’art, et l’art de la laisse dans Le Couronnement 
de Louis n’est pas négligeable 46 ». Passionnante pour l’idéologie au 
demeurant complexe et subtile qu’elle véhicule, déroutante par sa 
construction en épisodes, cette chanson se caractérise aussi par ses choix 
d’écriture, et ses vers d’intonation en sont un témoignage indiscutable.

44	 E.	A.	Heinemann,	«	Sur	l’art	de	la	laisse	dans	Le	Couronnement de Louis	»,	dans	
Charlemagne et l’épopée romane,	op. cit.,	t.	II,	p.	383-391.

45	 Sur	les	rapports	entre	chant	et	récit,	voir	l’article	de	D.	James-Raoul	dans	le	présent	
volume.

46	 E.	A.	Heinemann,	«	Sur	l’art	de	la	laisse	dans	Le Couronnement de Louis	»,	art.	cit.,	
p.	391.
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RÉSUMÉS

MOYEN ÂGE

Danièle James-Raoul  p. 9

La poétique de l’essemple dans Le Couronnement de Louis (v. 1-2019) : 

éléments de style

Le Couronnement de Louis se présente dès l’abord comme un modèle 
épique idéal, miroir des princes orienté par un but moral et politique, 
par une esthétique traditionnelle de stylisation. Mais cette œuvre sait 
aussi affirmer dans son style son originalité, voire son opposition au 
modèle antérieur de la Chanson de Roland : la perspective de l’essemple 
vantée comme définitoire dans le prologue (v. 10) oriente la poétique 
de cette geste, par la façon dont elle traite le récit face au chant dans 
sa composition, par la force de frappe accordée à l’illustration qui 
donne à voir et à entendre, par le mélange inattendu des tons qui 
évacue le pathétique ou le tragique pour privilégier « une mâle gaieté » 
(J. Frappier).

Valérie Naudet  p. 29

Parler en pardon ? Trois actes de langages du Couronnement de Louis

L’étude porte sur trois actes de langage du Couronnement de Louis, 
la leçon‑sermon de Charlemagne à Louis de la branche I, la menace 
et le reproche. Il s’agit d’en examiner les modalités d’écriture et d’en 
déterminer la portée et la force. Le succès comme l’échec de ces paroles 
particulières participent à la construction des personnages impliqués 
dans la situation d’énonciation. Mais dire n’est pas que faire, et ces 
discours ont également une valeur qui dépasse le cadre de la diégèse.
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Muriel ott  p. 45

Les vers d’intonation du Couronnement de Louis

À partir de différents critères, en particulier syntaxiques et discursifs, 
notre contribution s’efforce d’établir une typologie précise et complète 
des vers d’intonation, c’est‑à‑dire des vers d’ouverture de laisse, du 
Couronnement de Louis dans l’édition d’E. Langlois, avec la prise en 
considération des variantes et la mise en évidence des phénomènes 
remarquables, tant sur les plans stylistique et littéraire que sur celui de 
l’idéologie.

XVIe SIÈCLE

Jean-Dominique BeaudiN  p. 61

Didon se sacrifiant : action rhétorique et action dramatique. 

Essai de définition d’une esthétique tragique

La pièce de Jodelle est emblématique de la conception que les poètes 
de la Pléiade se faisaient de la tragédie dite « humaniste ». À l’action 
proprement dramatique, montrant l’évolution de la passion amoureuse 
de Didon et sa purification finale par la mort volontaire, se superpose 
une action oratoire, l’actio étant depuis l’Antiquité (voir le De oratore de 
Cicéron) considérée comme une des cinq parties de l’éloquence, et non 
des moindres. Le jeu scénique (gestes, mouvements, voix, physionomie, 
regards), ainsi que la beauté musicale du vers concourent à mettre en 
scène par une sorte de spectacle musical et plastique la passion et la 
mort de l’héroïne. Rien de plus instructif à cet égard que de montrer la 
convergence entre ces deux plans, qui aboutit à un spectacle poétique 
efficace. Le génie de Jodelle a été d’adapter la matière épique et les 
conseils de Cicéron (repris en partie par Fouquelin en 1555) à un sujet 
dramatique et de convertir l’épopée et l’élégie en un véritable spectacle 
théâtral.
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Frank lestRiNgaNt  p. 75

Deuil et tragédie chez Jodelle. Didon se sacrifiant : II, 433-461, V, 2099-2207

Comment s’orchestre l’ironie tragique dans la Didon se sacrifiant de 
Jodelle ? Cet article répond à la question par un examen minutieux des 
passages les plus significatifs de l’œuvre et en montre la composition 
savamment méditée dans les moindres détails.

XVIIe SIÈCLE

Véronique adam  p. 97

L’usage du nom propre dans Le Page disgracié de Tristan L’Hermite : 

un désignateur de fiction

Les noms propres du Page disgracié de Tristan L’Hermite permettent de 
comprendre le rôle des ces formes souvent marginalisées dans l’étude du 
nom, d’évaluer les définitions qu’on leur assigne et leurs conséquences 
littéraires : fonctionnant en réseau, jouant d’une référentialité ambiguë, 
et objets d’un détournement syntaxique et rhétorique, ils contribuent 
dans Le Page à la mise en place de la fiction, du genre romanesque et de 
l’histoire. Au lieu de n’être qu’un « désignateur rigide », le nom propre 
participe à l’élaboration du genre comme du style d’un auteur explorant 
les ambiguïtés de la nomination romanesque.

Claire FouRquet-gRacieux  p. 115

Une alliance inattendue : brièveté et répétition dans la deuxième partie 

du Page disgracié de Tristan L’Hermite (1643)

Il s’agit d’examiner la mise en place de la brièveté, revendiquée à 
mi‑mots, dans ce récit comportant de nombreux micro‑récits et de 
comprendre l’interaction entre la brièveté et les figures de la répétition. 
C’est la dimension argumentative de ce texte qui éclaire cette alliance 
inattendue.
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XVIIIe SIÈCLE

Frédéric calas   p. 129

Lieux et leçons du savoir dans les Lettres persanes

L’objectif de l’article est d’étudier le champ sémantique du savoir 
à partir d’un examen des champs sémantiques de termes satellites 
(savoir/ignorance, barbares/sauvages, lumière/éclairer, orient/occident, 
livre/science) dans les Lettres persanes à partir d’une première enquête 
statistique établie à partir de FRANTEXT. La question du savoir, 
centrale dans le roman, puisqu’elle figure dès la première lettre, comme 
moteur principal du voyage entrepris par les explorateurs vers la France, 
est étudiée à l’aune énonciative, pour montrer comment Montesquieu 
met en place des stratégies de positionnement énonciatif permettant de 
renverser les idées reçues sur les (faux) savoirs et procède à une nouvelle 
cartographie de la connaissance permettant de distinguer les vrais savoirs 
des préjugés et des clichés.

XIXe SIÈCLE

Véronique magRi-mouRgues  p. 149

Le monologue intérieur dans Le Rouge et le Noir de Stendhal

Le « travail de dissection » (É. Zola, Causeries dramatiques, 1881) 
exercé sur les personnages, jugé quelquefois excessif, voire contraire à 
la morale, pointé par les contemporains du Rouge, passe par la faculté 
d’observation du romancier et par la citation directe des pensées et 
réflexions du personnage, de « tous les mauvais mouvements de son 
âme » (Stendhal, Projet d’article sur Le Rouge et le Noir), qui font du 
lecteur un témoin indiscret. La récurrence de séquences qui relèvent 
a priori du monologue intérieur autorise son analyse comme fait 
d’écriture spécifique et signifiant dans Le Rouge et le Noir de Stendhal. 

Par contraste avec les autres modes de représentation de la pensée, les 
frontières du monologue intérieur et ses caractères linguistiques sont 
d’abord évalués avant que le monologue intérieur ne soit envisagé comme 
séquence textuelle, répondant à une stratégie narrative particulière. 
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ésum

és

Enfin, le monologue intérieur, comme mode de représentation 
particulier, problématise les relations entre pensée, langage et action 
mais aussi entre pensée, parole et société. 

Bérengère moRicheau-aiRaud   p. 171

Les « ménagements savants » des adresses au narrataire  

dans Le Rouge et le Noir

La spécificité de l’écriture du Rouge et le Noir tient à celle de son 
énonciation, et particulièrement aux « ménagements savants » de 
son discours extradiégétique : les égards que les adresses du narrateur 
marquent pour le narrataire déploient son art de mener à bien le projet 
d’une chronique du xixe siècle. La spécificité de l’écriture est déjà celle 
du paradoxe énonciatif de ces adresses : ces sollicitations organisent une 
structure interlocutive que démentent pourtant la nature littéraire du 
texte et le fonctionnement même de leurs marques. En réalité, cette 
contradiction énonciative dessine la scénographie d’une chronique. 
L’illusion de son authenticité bénéficie de ce qui ressort de ce paradoxe : 
une posture d’autorité pour le narrateur, et le rôle de témoin de son 
interlocuteur – que l’analyse retenue soit celle d’un dialogue ou bien 
celle d’une forme d’archive non adressée. Mais si cette écriture cristallise 
la chronique de cette époque, c’est au moins autant parce que les adresses 
du narrateur au narrataire, telles que les définissent dans les premières 
pages les relations entre le voyageur parisien et son hôte à Verrières, 
politisent le texte du roman : l’organisation sociale, géographique du 
moment est inscrite dans et par leur dialectique Paris‑province, leur 
dynamique de déplacement social, et la nécessité qu’elles illustrent d’être 
aidé d’un tiers pour avancer dans le monde.
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XXe SIÈCLE

Michèle aquieN   p. 185

La saturation signifiante dans Capitale de la douleur de Paul Éluard

La répétition est une caractéristique de l’œuvre tout entière. Elle 
concerne les mots, mais aussi des syntagmes, et bien sûr tous les 
phénomènes de sonorités, aussi bien homophonies finales que figures 
diverses à partir de matrices consonantiques et/ou vocaliques. La 
condensation de ces phénomènes est étourdissante. Après en avoir pris 
divers exemples dans Capitale de la douleur, je me concentre sur une 
étude de « L’égalité des sexes », qui me permet de démontrer dans le détail 
poétique l’intuition qu’avait eue Georges Poulet d’un fonctionnement 
analogique de la figure féminine et du signifiant chez Éluard.
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